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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions avec les praticiens
Question écrite n° 48735

Texte de la question

M. Claude Birraux attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les difficultes que
rencontrent les masseurs-kinesitherapeutes. En effet, leurs honoraires sont restes inchanges depuis le premier
octobre 1995, ayant subi anterieurement a cette date un blocage de six ans. De ce fait, la distribution de soins
de qualite, l'entretien d'un plateau technique performant et la formation continue des masseurs-
kinesitherapeutes liberaux en ont ete affectes. Aussi, lui demande-t-il quelles sont les intentions du
Gouvernement a ce sujet alors que vont s'entamer les negociations au sein des caisses d'assurance maladie.
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